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LOIS 

LOI n° 2008-3 du 3 janvier 2008 pour le développement de la concurrence au service des 
consommateurs (1)  

 
NOR: ECEX0768213L 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 

Chapitre II 
 

Mesures relatives au secteur bancaire 

Article 23 

 
La première phrase du premier alinéa du I de l'article L. 312-1-3 du code monétaire et financier est 
ainsi rédigée : 
 
« Tout établissement de crédit désigne un ou plusieurs médiateurs chargés de recommander des 
solutions aux litiges avec des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels, 
relatifs aux services fournis et à l'exécution de contrats conclus dans le cadre du présent titre et du 
titre II du présent livre et relatifs aux produits mentionnés aux titres Ier et II du livre II. » 

Article 24 

 
I. - Le II de l'article L. 312-1-1 du code monétaire et financier est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
 
« Dans les mêmes conditions, au cours du mois de janvier de chaque année, est porté à la 
connaissance des personnes physiques et des associations un document distinct récapitulant le total 
des sommes perçues par l'établissement de crédit au cours de l'année civile précédente au titre de 
produits ou services dont ces personnes bénéficient dans le cadre de la gestion de leur compte de 
dépôt, y compris les intérêts perçus au titre d'une position débitrice de celui-ci. Ce récapitulatif 
distingue, pour chaque catégorie de produits ou services liés à la gestion du compte de dépôt, le 
sous-total des frais perçus et le nombre de produits ou services correspondant. » 
 
II. - Un premier récapitulatif est porté à la connaissance de ses bénéficiaires au plus tard le 31 
janvier 2009. 

Article 25 

 
I. - L'article L. 312-8 du code de la consommation est ainsi modifié : 
 



1° Le 2° bis est ainsi rédigé : 
 
« 2° bis Pour les offres de prêts dont le taux d'intérêt est fixe, comprend un échéancier des 
amortissements détaillant pour chaque échéance la répartition du remboursement entre le capital et 
les intérêts ; » 
 
2° Après le 2° bis, il est inséré un 2° ter ainsi rédigé : 
 
« 2° ter Pour les offres de prêts dont le taux d'intérêt est variable, est accompagnée d'une notice 
présentant les conditions et modalités de variation du taux d'intérêt et d'un document d'information 
contenant une simulation de l'impact d'une variation de ce taux sur les mensualités, la durée du 
prêt et le coût total du crédit. Cette simulation ne constitue pas un engagement du prêteur à l'égard 
de l'emprunteur quant à l'évolution effective des taux d'intérêt pendant le prêt et à son impact sur 
les mensualités, la durée du prêt et le coût total du crédit. Le document d'information mentionne le 
caractère indicatif de la simulation et l'absence de responsabilité du prêteur quant à l'évolution 
effective des taux d'intérêt pendant le prêt et à son impact sur les mensualités, la durée du prêt et le 
coût total du crédit ; » 
 
3° Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 
 
« 4° bis Sauf si le prêteur exerce, dans les conditions fixées par l'article L. 312-9, son droit d'exiger 
l'adhésion à un contrat d'assurance collective qu'il a souscrit, mentionne que l'emprunteur peut 
souscrire auprès de l'assureur de son choix une assurance équivalente à celle proposée par le 
prêteur ; » 
 
4° Le début de l'avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 
 
« Toute modification des conditions d'obtention d'un prêt dont le taux d'intérêt est fixe, 
notamment... (le reste sans changement) » ; 
 
5° Le dernier alinéa est supprimé. 
 
II. - Les obligations fixées par le 2° ter et le 4° bis de l'article L. 312-8 du code de la 
consommation entrent en vigueur le 1er octobre 2008. 

Article 26 

 
I. - Après l'article L. 312-14-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 312-14-2 
ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 312-14-2. - Pour les prêts dont le taux d'intérêt est variable, le prêteur est tenu, une fois 
par an, de porter à la connaissance de l'emprunteur le montant du capital restant à rembourser. » 
 
II. - L'article L. 312-14-2 du code de la consommation entre en vigueur le 1er octobre 2008 et 
s'applique aux contrats de crédit en cours à cette date. 

 


